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Dans  le  contexte  de  crise  sanitaire  liée  au  coronavirus,  particuliers  et  professionnels
s’interrogent sur les mesures à mettre en œuvre aux fins de limiter la propagation du virus, et
sur les conditions dans lesquelles les données personnelles, notamment de santé, peuvent être
utilisées. La CNIL rappelle quelques principes.
Ce qu’il ne faut pas faire
Si chacun doit mettre en œuvre des mesures adaptées à la situation telles que la limitation des
déplacements et réunions ou encore le respect de mesures d’hygiène, les employeurs ne peuvent
pas prendre des mesures susceptibles de porter atteinte au respect de la vie privée des
personnes concernées, notamment par la collecte de données de santé qui iraient au-delà de la
gestion  des  suspicions  d’exposition  au  virus.  Ces  données  font  en  effet  l’objet  d’une
protection toute particulière, tant par le RGPD que par les dispositions du Code de la santé
publique.
Par  exemple,  les  employeurs  doivent  s’abstenir  de  collecter  de  manière  systématique  et
généralisée, ou au travers d’enquêtes et demandes individuelles, des informations relatives à
la recherche d’éventuels symptômes présentés par un employé/agent et ses proches.
Il n’est donc pas possible de mettre en œuvre, par exemple :
• des relevés obligatoires des températures corporelles de chaque employé/agent/visiteur à
adresser quotidiennement à sa hiérarchie ;
•  ou  encore,  la  collecte  de  fiches  ou  questionnaires  médicaux  auprès  de  l’ensemble  des
employés/agents. 
Ce qu’il est possible de faire
L’employeur est responsable de la santé et de la sécurité des salariés/agents conformément au
Code du travail et des textes régissant la fonction publique (particulièrement l’article L.
4121-1 du Code du travail). Il doit, à ce titre, mettre en œuvre des actions de prévention des
risques professionnels, des actions d’information et de formation, et enfin mettre en place une
organisation et des moyens adaptés.
Dans ce contexte, l’employeur peut :
• sensibiliser et inviter ses employés à effectuer des remontées individuelles d’information
les  concernant  en  lien  avec  une  éventuelle  exposition,  auprès  de  lui  ou  des  autorités
sanitaires compétentes ;
• faciliter leur transmission par la mise en place, au besoin, de canaux dédiés ;
• favoriser les modes de travail à distance et encourager le recours à la médecine du travail.
En cas de signalement, un employeur peut consigner :
• la date et l’identité de la personne suspectée d’avoir été exposée ;
• les mesures organisationnelles prises (confinement, télétravail, orientation et prise de
contact avec le médecin du travail, etc.).
Il pourra ainsi communiquer aux autorités sanitaires qui le demanderaient les éléments liés à
la nature de l’exposition,  nécessaires à une éventuelle prise en charge sanitaire ou médicale
de la personne exposée.
Les entreprises et administrations peuvent également être amenées à établir un « plan de
continuité de l’activité » (PCA), qui a pour objectif de maintenir l’activité essentielle de
l’organisation. Ce plan doit notamment prévoir toutes les mesures pour protéger la sécurité des
employés,  identifier  les  activités  essentielles  devant  être  maintenues  et  également  les
personnes nécessaires à la continuité du service.
Chaque employé/agent doit pour sa part mettre en œuvre tous les moyens afin de préserver la
santé et la sécurité d’autrui et de lui-même (article L.4122-1 du Code du travail) : il doit
informer son employeur en cas de suspicion de contact avec le virus.
Enfin, des données de santé peuvent être collectées par les autorités sanitaires, qualifiées
pour prendre les mesures adaptées à la situation. L’évaluation et la collecte des informations
relatives aux symptômes du coronavirus et des informations sur les mouvements récents de
certaines personnes relèvent de la responsabilité de ces autorités publiques.
Si la situation sanitaire exige de l’ensemble des acteurs qu’ils fassent preuve d’une vigilance
particulière, la CNIL invite particuliers et professionnels à suivre les recommandations des
autorités sanitaires et à effectuer uniquement les collectes de données sur la santé des
individus qui auraient été sollicitées par les autorités compétentes.
Suivez et relayez les recommandations sanitaires sur le site du Gouvernement
Questions/réponses pour les entreprises et les salariés sur travail-emploi.gouv.fr

https://www.gouvernement.fr/info-coronavirus
https://travail-emploi.gouv.fr/actualites/l-actualite-du-ministere/coronavirus-questions-reponses-entreprises-salaries


Accompagnant  depuis  2012  de  nombreux  établissements,  Denis
JACOPINI,  Expert  informatique  diplômé  en  cybercriminalité,
certifié en gestion des risques sur les systèmes d'information
(ISO 27005) et formé par la CNIL depuis 2011 sur une trentaine
de  thèmes,  est  en  mesure  de  vous  accompagner  dans  votre
démarche de mise en conformité RGPD.

   

Besoin d'un expert pour vous mettre en conformité avec le RGPD
?

Contactez-nous

Accompagné de son équipe d'auditeurs et de formateurs, notre
Expert, Denis JACOPINI est spécialisé en cybercriminalité et
en protection des Données à Caractère Personnel, formateur
depuis  1998  et  consultant  depuis  1996.  Avec  bientôt  une
expérience d'une dizaine d'années dans la mise en conformité

http://www.lenetexpert.fr/wp-content/uploads/2015/02/1123222_obj7173179-1_667x333.jpg
https://www.lenetexpert.fr/contact


avec la réglementation relative à la Protection des Données à
Caractère  Personnel,  de  formation  d'abord  technique,
Correspondant CNIL en 2012 (CIL : Correspondant Informatique
et Libertés) puis en 2018 Délégué à la Protection des Données,
en tant que praticien de la mise en conformité et formateur,
il lui est ainsi aisé d'accompagner les organismes dans leur
démarche de mise en conformité avec le RGPD.

«  Mon  objectif,  vous  assurer  une  démarche  de  mise  en
conformité  validée  par  la  CNIL.   ».

 

 

Nous vous aidons à vous mettre en conformité avec le RGPD de 2
manières :

 
 
Quelques articles sélectionnés par nos Experts :
Comment se mettre en conformité avec le RGPD
Accompagnement à la mise en conformité avec le RGPD de votre
établissement
Formation RGPD : L’essentiel sur le règlement Européen pour la
Protection des Données Personnelles
Comment devenir DPO Délégué à la Protection des Données
Des  guides  gratuits  pour  vous  aider  à  vous  mettre  en
conformité  avec  le  RGPD  et  la  CNIL
Mise en conformité RGPD : Mode d’emploi
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du
27 avril 2016
DIRECTIVE (UE) 2016/680 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du
27 avril 2016
Comprendre le Règlement Européen sur les données personnelles
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en 6 étapes
Notre sélection d'articles sur le RGPD (Règlement Européen sur
la Protection des données Personnelles) et les DPO (Délégués à
la Protection des Données)
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Source : Coronavirus (Covid-19) : les rappels de la CNIL sur
la collecte de données personnelles | CNIL

Ce document à pour objectif de relayer la recommandation de la
CNIL.
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Une  failleinformatiqueconcernant  unmilliardd’appareilsconnectés en Wi-Fi découverte !

D’après les chercheurs à l’origine de cette découverte, la
vulnérabilité se trouverait dans les puces Wi-Fi fabriquées
par Cypress Semiconductor et Broadcom. Parmi les appareils
touchés,  nous  retrouvons  les  iPhone,  iPad,  Mac,  ou  les
enceintes Echo d’Amazon, la Kindle, les appareils Android, ou
encore le Raspberry Pi 3. D’après la société Eset, la faille
affecterait principalement les puces WLAN FullMAC de Cyperess
et Broadcom. Pour information, les chercheurs ont nommé cette
faille Kr00k.
Les chercheurs de l’Eset précisent que : “cette faille de
sécurité est gigantesque puisqu’un hacker peut déchiffrer des
données qui ont été transmises par un point d’accès Wi-Fi
vulnérable,  sur  près  d’un  milliard  d’appareils”.  En
réalité, Kr00k exploite une faiblesse qui se produit lorsque
les appareils sans fil se dissocient d’un point d’accès sans
fil. Plutôt que de chiffrer les données avec une clé pré-
définie  et  utilisée  lors  de  la  connexion,  les  appareils
vulnérables utilisent une clé composée de zéros, ce qui rend
le déchiffrement très facile….[lire la suite]
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Quelques articles sélectionnés par notre Expert qui pourraient
aussi vous intéresser :
Les 10 conseils pour ne pas se faire «hacker» pendant l’été
Les meilleurs conseils pour choisir vos mots de passe
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https://www.lenetexpert.fr/les-10-conseils-pour-ne-pas-se-faire-hacker-pendant-lete-le-net-expert-informatique/
https://www.lenetexpert.fr/les-meilleurs-conseils-pour-choisir-vos-mots-de-passe-3/


Victime d'un piratage informatique, quelles sont les bonnes
pratiques ?
Victime d’usurpation d’identité sur facebook, tweeter ? Portez
plainte mais d’après quel article de loi ?
Attaques informatiques : comment les repérer ?
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Source : Un milliard d’appareils connectés en Wi-Fi touchés
par une faille
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Les courriels – qui circulent principalement en Asie pour le
moment – prétendent contenir de l’information légitime au
sujet du coronavirus.
Le destinataire est invité à cliquer sur une pièce jointe
pour obtenir plus d’information. Ceux qui tombent dans le
piège permettent involontairement aux pirates d’avoir accès à
leurs documents personnels.
IBM  dit  qu’on  s’attend  à  «voir  circuler  davantage  de
courriels malveillants inspirés par le coronavirus dans le
futur, alors que l’infection se propagera. Cela se produira
probablement aussi dans d’autres langues».
Les  pirates  informatiques  exploitent  régulièrement
l’actualité et les craintes de la population pour sévir. «Une
telle  stratégie  permet  de  berner  plus  de  victimes  pour
qu’elles  cliquent  des  liens  malveillants  ou  ouvrent  des
fichiers malveillants, accroissant ultimement l’efficacité de
la campagne malveillante», peut-on lire dans le rapport…[lire
la suite]
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Quelques articles sélectionnés par notre Expert qui pourraient
aussi vous intéresser :
Les 10 conseils pour ne pas se faire «hacker» pendant l’été
Les meilleurs conseils pour choisir vos mots de passe
Victime d'un piratage informatique, quelles sont les bonnes
pratiques ?
Victime d’usurpation d’identité sur facebook, tweeter ? Portez
plainte mais d’après quel article de loi ?
Attaques informatiques : comment les repérer ?
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Source : Des pirates informatiques profitent du coronavirus
pour répandre un logiciel malveillant | HuffPost Québec
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Ile-de-France  Mobilités,  l’autorité  qui  organise  les
transports dans la région parisienne, a annoncé le 8 janvier
qu’elle allait rembourser intégralement les passes Navigo du
mois de décembre, suite à la grève des personnels de la RATP
et de la SNCF contre la réforme des retraites, qui dure
depuis le 5 décembre. Cela concerne tous les Franciliens,
qu’ils aient un pass mensuel, annuel ou étudiant, selon 20
Minutes….[lire la suite]
Commentaire de Denis JACOPINI :
Il fallait s’y attendre car toutes les occasions sont bonnes
pour  non  seulement  chercher  mais  facilement  trouver  des
victimes (malheureusement). Que ça soit des climatisations à
prix cassés lors des périodes de canicules, une demande de
dons lors de catastrophes naturelles, un colis non reçu pour
frais  de  port  non  réglés,  d’incendies  de  monuments
historiques  ou  de  tout  autre  événements  touchant  «
émotionnellement  »  le  public,  il  y  aura  toujours  des
personnes qui réagiront par émotion et par impulsion, donc
vulnérables.
Le seul moyen d’éviter ce type de situation : sensibiliser le
public.
Pour info, CYBERARNAQUES (le livre !)
https://livre.fnac.com/a11267131/Denis-Jacopini-Cyberarnaques
 

[block id="24761" title="Pied de page HAUT"]

 

Quelques articles sélectionnés par notre Expert qui pourraient
aussi vous intéresser :
Les 10 conseils pour ne pas se faire «hacker» pendant l’été
Les meilleurs conseils pour choisir vos mots de passe
Victime d'un piratage informatique, quelles sont les bonnes
pratiques ?
Victime d’usurpation d’identité sur facebook, tweeter ? Portez
plainte mais d’après quel article de loi ?
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Attaques informatiques : comment les repérer ?
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Source  :  Attention,  des  mails  d’arnaque  proposant  le
remboursement  du  pass  Navigo  circulent  –  Business  Insider
France

Comment démarrer une mise en
conformité avec le RGPD ? Les
conseils de notre Expert

Comment  démarrerune  mise  enconformité  avecle  RGPD  ?  Lesconseils  denotre Expert

https://www.lenetexpert.fr/attaques-informatiques-comment-les-reperer
https://www.businessinsider.fr/attention-des-mails-darnaque-proposant-le-remboursement-du-pass-navigo-circulent/
https://www.businessinsider.fr/attention-des-mails-darnaque-proposant-le-remboursement-du-pass-navigo-circulent/
https://www.businessinsider.fr/attention-des-mails-darnaque-proposant-le-remboursement-du-pass-navigo-circulent/
https://www.lenetexpert.fr/comment-demarrer-une-mise-en-conformite-avec-le-rgpd-les-conseils-de-notre-expert/
https://www.lenetexpert.fr/comment-demarrer-une-mise-en-conformite-avec-le-rgpd-les-conseils-de-notre-expert/
https://www.lenetexpert.fr/comment-demarrer-une-mise-en-conformite-avec-le-rgpd-les-conseils-de-notre-expert/
http://www.lenetexpert.fr/conferences-tables-rondes-formations-cybercriminalite-protection-donnees-personnelles-me-tiens-a-disposition


Une démarche de mise en conformité avec le RGPD peut à la fois être simple et compliquée. 
Une démarche de mise en conformité avec le RGPD peut à la fois être simple (pour de petites structures manipulant un simple
carnet  d’adresse)  et  compliquée  (pour  des  structures  manipulant  des  données  bancaires,  médicales,  sociales,  juridiques,
fiscales)….
PETIT RAPPEL
Le RGPD (règlement (UE) 2016/679 du parlement européen et du conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes
physiques à l’égard du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la
directive 95/46/CE), signifie  Règlement Général sur la Protection des Données.
Ce règlement qui doit être respecté depuis le 26 avril 2016 avec des sanctions possible depuis le 25 mai 2018 est basé à 90% sur
des règles datant de 1978 (c.f. Loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 qui contient quasiment tout le contenu du RGPD).
Sont concernées toutes les entreprises, toutes les administrations et toutes les associations situées dans l’UE ou manipulant des
données à caractère personnel de personnes situées dans l’UE.
Autant dire que tout le monde est concerné (de la grande à la micro structure) sauf les particuliers manipulant des données à
caractères personnel exclusivement pour un usage privé.
EN QUOI CONSISTE UNE DEMARCHE DE MISE EN CONFORMITE AVEC LE RGPD ?
Une mise en conformité en tant que telle et définitive n’existe pas. La mise en conformité RGPD est en fait une démarche
d’amélioration régulière en vue de respecter des règles parfois difficilement atteignables
Il s’agit donc d’abord d’une analyse de l’existant (avec un éventuel audit), puis de corrections initiales pour enfin prévoir un
suivi régulier à la recherche d’améliorations éventuelles.
QUEL EST SON CHAMP D’APPLICATION ?
Un site Internet n’est qu’un point d’entrée parmi d’autres d’informations à destination des traitements de données à caractère
personnel que vous réalisez.
La démarche de mise en conformité RGPD doit couvrir à la fois tous les points d’entrée, tous les lieux de traitement et de
stockage des données à caractère personnel ainsi que toutes les actions destinées à communiquer à d’autres tiers de telles
informations et ceci d’un point de vue technique et juridique.
La démarche couvrira aussi bien vos locaux, votre système informatique, votre site internet, vos services dans le cloud etc.
QUELLE EST NOTRE METHODE ?
Nous avons une méthode consistant à nous adapter aux ressources humaines et aux compétences existantes au sein de votre
structure.
En effet, plusieurs situations peuvent donc se présenter à nous face auxquelles nous nous adapterons :
1. Si vous avez une ressource interne en mesure d’apprendre et de devenir autonome, nous pouvons former cette ressource.
2. Si vous n’avez aucune ressource interne en mesure d’assurer cette démarche de mise en conformité, nous pourrons nous charger
de vous accompagner dans toutes vos démarches de mise en conformité.
3. Si vous avez une ressource interne ou des prestataires en mesure de réaliser une partie du travail de recensement et de suivi,
nous accompagnerons et ferons progresser cette personne en l’aidant à réaliser cette démarche de mise en conformité.
NOTRE PRIX
Le prix est le résultat de nombreux paramètres tels que :
– la taille de votre structure,
– le volume d’information traitées,
– le type d’informations traitées,
– le type système de traitement de données à caractère personnel utilisé,
– le niveau de conformité de votre système de traitement de données à caractère personnel utilisé par rapport aux différentes
réglementations,
– votre situation géographique si nous devons nous déplacer.
LE PRIX GLOBAL
Le prix global d’une démarche de mise en conformité avec le RGPD dépendra avant tout :
• de l’état de votre structure avant le démarrage de la mise en conformité avec une ou plusieurs réglementations (un audit sera
probablement nécessaire),
• du nombre de réglementations à respecter et à auditer,
• des démarches que vous souhaitez mettre en oeuvre avec les différents fournisseurs et prestataires concernés par ces
améliorations,
• de la densité du planning que vous avez décidé de suivre.
• et enfin du type d’accompagnement que vous attendez de nous (au plus vous en faîtes, au plus le coût sera réduit).
Denis JACOPINI, Expert informatique diplômé en Cybercriminalité et spécialisé en RGPD est en mesure de vous accompagner dans vos
démarches de mise en conformité, que votre structure ait une implantation nationale ou internationale.
En savoir plus sur Denis JACOPINI
Contacter Denis JACOPINI

Accompagnant  depuis  2012  de  nombreux  établissements,  Denis
JACOPINI,  Expert  informatique  diplômé  en  cybercriminalité,
certifié en gestion des risques sur les systèmes d'information
(ISO 27005) et formé par la CNIL depuis 2011 sur une trentaine
de  thèmes,  est  en  mesure  de  vous  accompagner  dans  votre
démarche de mise en conformité RGPD.

http://www.lenetexpert.fr/conferences-tables-rondes-formations-cybercriminalite-protection-donnees-personnelles-me-tiens-a-disposition/
https://www.lenetexpert.fr/contacter-denis-jacopini-expert-judiciaire-en-informatique-correspondant-cnil-cil/


   

Besoin d'un expert pour vous mettre en conformité avec le RGPD
?

Contactez-nous

Accompagné de son équipe d'auditeurs et de formateurs, notre
Expert, Denis JACOPINI est spécialisé en cybercriminalité et
en protection des Données à Caractère Personnel, formateur
depuis  1998  et  consultant  depuis  1996.  Avec  bientôt  une
expérience d'une dizaine d'années dans la mise en conformité
avec la réglementation relative à la Protection des Données à
Caractère  Personnel,  de  formation  d'abord  technique,
Correspondant CNIL en 2012 (CIL : Correspondant Informatique
et Libertés) puis en 2018 Délégué à la Protection des Données,
en tant que praticien de la mise en conformité et formateur,
il lui est ainsi aisé d'accompagner les organismes dans leur
démarche de mise en conformité avec le RGPD.

http://www.lenetexpert.fr/wp-content/uploads/2015/02/1123222_obj7173179-1_667x333.jpg
https://www.lenetexpert.fr/contact


«  Mon  objectif,  vous  assurer  une  démarche  de  mise  en
conformité  validée  par  la  CNIL.   ».

 

 

Nous vous aidons à vous mettre en conformité avec le RGPD de 2
manières :

 
 
Quelques articles sélectionnés par nos Experts :
Comment se mettre en conformité avec le RGPD
Accompagnement à la mise en conformité avec le RGPD de votre
établissement
Formation RGPD : L’essentiel sur le règlement Européen pour la
Protection des Données Personnelles
Comment devenir DPO Délégué à la Protection des Données
Des  guides  gratuits  pour  vous  aider  à  vous  mettre  en
conformité  avec  le  RGPD  et  la  CNIL
Mise en conformité RGPD : Mode d’emploi
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du
27 avril 2016
DIRECTIVE (UE) 2016/680 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du
27 avril 2016
Comprendre le Règlement Européen sur les données personnelles
en 6 étapes
Notre sélection d'articles sur le RGPD (Règlement Européen sur
la Protection des données Personnelles) et les DPO (Délégués à
la Protection des Données)

 

https://www.lenetexpert.fr/accompagnement-a-la-mise-en-conformite-avec-le-rgpd-de-votre-etablissement/
https://www.lenetexpert.fr/initiation-au-rgpd-formation-rgpd-pour-dpo-delegue-a-la-protection-des-donnees-et-formation-rgpd-pour-ssii-esn-avocats-et-experts-comptables/
https://www.lenetexpert.fr/accompagnement-a-la-mise-en-conformite-avec-le-rgpd-de-votre-etablissement/
https://www.lenetexpert.fr/comment-se-mettre-en-conformite-avec-le-rgpd/
https://www.lenetexpert.fr/accompagnement-a-la-mise-en-conformite-avec-le-rgpd-de-votre-etablissement/
https://www.lenetexpert.fr/accompagnement-a-la-mise-en-conformite-avec-le-rgpd-de-votre-etablissement/
https://www.lenetexpert.fr/formation-rgpd-tout-savoir-sur-le-reglement-europeen-sur-la-protection-des-donnees/
https://www.lenetexpert.fr/formation-rgpd-tout-savoir-sur-le-reglement-europeen-sur-la-protection-des-donnees/
https://www.lenetexpert.fr/le-rgpd-reglement-europeen-de-protection-des-donnees-comment-devenir-dpo-delegue-a-la-protection-des-donnees/
https://www.lenetexpert.fr/rgpd-des-guides-gratuits-pour-vous-aider-a-vous-mettre-en-conformite-avec-la-cnil/
https://www.lenetexpert.fr/rgpd-des-guides-gratuits-pour-vous-aider-a-vous-mettre-en-conformite-avec-la-cnil/
https://www.lenetexpert.fr/mise-en-conformite-rgpd-mode-demploi/
https://www.lenetexpert.fr/reglement-ue-2016679-du-parlement-europeen-et-du-conseil-du-27-avril-2016/
https://www.lenetexpert.fr/reglement-ue-2016679-du-parlement-europeen-et-du-conseil-du-27-avril-2016/
https://www.lenetexpert.fr/directive-ue-2016680-du-parlement-europeen-et-du-conseil-du-27-avril-2016/
https://www.lenetexpert.fr/directive-ue-2016680-du-parlement-europeen-et-du-conseil-du-27-avril-2016/
https://www.lenetexpert.fr/comprendre-le-reglement-europeen-en-6-dessins/
https://www.lenetexpert.fr/comprendre-le-reglement-europeen-en-6-dessins/
https://www.lenetexpert.fr/category/reglement-europeen-donnees-personnelles/
https://www.lenetexpert.fr/category/reglement-europeen-donnees-personnelles/
https://www.lenetexpert.fr/category/reglement-europeen-donnees-personnelles/
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HP  alerte  au  sujet  d’une
panne  programmée  sur  des
disques durs SSD !

Notre métier en RGPD et en CYBER : Auditer, Expertiser, Accompagner, Former et Informer

HP  alerte  ausujet  d’unepanne  programméesur  des  disquesdurs SSD !

https://www.lenetexpert.fr/hp-alerte-au-sujet-dune-panne-programmee-sur-des-disques-durs-ssd/
https://www.lenetexpert.fr/hp-alerte-au-sujet-dune-panne-programmee-sur-des-disques-durs-ssd/
https://www.lenetexpert.fr/hp-alerte-au-sujet-dune-panne-programmee-sur-des-disques-durs-ssd/
https://www.expertises-numeriques.lenetexpert.fr
https://www.expertises-votes-electroniques.lenetexpert.fr/
https://www.mise-en-conformite-rgpd.lenetexpert.fr/
http://www.detection-de-logiciels-espions.lenetexpert.fr/
https://www.formations-rgpd-et-cyber.lenetexpert.fr/
https://www.arnaques-et-piratages.lenetexpert.fr/
http://www.lenetexpert.fr/conferences-tables-rondes-formations-cybercriminalite-protection-donnees-personnelles-me-tiens-a-disposition


Hewlett Packard Entreprise (HPE) a publié une alerte concernant plusieurs
modèles de lecteurs SSD au format SAS. Ces modèles sont affectés par un
défaut logiciel qui provoque une panne total de leur fonctionnement après
32768 heures.
 
 
 
Cette panne est irrévocable et résulte en la perte totale des données
stockées.
Pour des serveurs ou équipements de stockage ayant été installés récemment
avec une série de disques vulnérables, cela signifie que tous les disques
s’arrêteront de façon quasi simultanée, empêchant toute récupération de
données même sur des systèmes configurés avec des mécanismes de redondance
de type RAID. Toutes données non sauvegardée sera donc irrécupérable.
Il est donc primordial de procéder au diagnostic et à la correction des
équipements affectés.
 
Produits affectés :
L’avis HPE précise les modèles de disques SSD ainsi que les équipements qui
les utilisent. Reference Internet :
https://support.hpe.com/hpsc/doc/public/display?docId=emr_na-a00092491en_us
Diagnostic : L’outil Smart Storage Administrator (SSA) permet de connaitre
la durée d’utilisation des disques SSD afin de planifier les interventions
sur chacun des matériels.
Correction  :  Un  correctif  existe,  il  s’agit  de  la  version  HPD8  du
microgiciel. Ce correctif sera disponible pour certains matériels à partir
du 09/12/2019 (HPE indiquant que la durée maximale de fonctionnement ne
sera pas atteinte pour les produits, à cette date). Le reboot n’est pas
nécessaire sur des équipements disposant d’un contrôle Smart Array.
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Quelques articles sélectionnés par notre Expert qui pourraient
aussi vous intéresser :
Les 10 conseils pour ne pas se faire «hacker» pendant l’été
Les meilleurs conseils pour choisir vos mots de passe
Victime d'un piratage informatique, quelles sont les bonnes
pratiques ?
Victime d’usurpation d’identité sur facebook, tweeter ? Portez
plainte mais d’après quel article de loi ?

https://support.hpe.com/hpsc/doc/public/display?docId=emr_na-a00092491en_us
https://www.lenetexpert.fr/les-10-conseils-pour-ne-pas-se-faire-hacker-pendant-lete-le-net-expert-informatique/
https://www.lenetexpert.fr/les-meilleurs-conseils-pour-choisir-vos-mots-de-passe-3/
https://www.lenetexpert.fr/victime-dun-piratage-informatique-quelles-sont-les-bonnes-pratiques/
https://www.lenetexpert.fr/victime-dun-piratage-informatique-quelles-sont-les-bonnes-pratiques/
https://www.lenetexpert.fr/victime-dusurpation-didentite-portez-plainte-mais-selon-quel-delit/
https://www.lenetexpert.fr/victime-dusurpation-didentite-portez-plainte-mais-selon-quel-delit/


Attaques informatiques : comment les repérer ?
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Source  :  Bulletin:  HPE  SAS  Solid  State  Drives  –  Critical
Firmware Upgrade Required for Certain HPE SAS Solid State
Drive  Models  to  Prevent  Drive  Failure  at  32,768  Hours  of
Operation

Mise  en  conformité  avec  le
RGPD. Les conseils de notre
Expert

Mise  enconformité  avecle  RGPD.  Lesconseils  denotre Expert

https://www.lenetexpert.fr/attaques-informatiques-comment-les-reperer
https://support.hpe.com/hpsc/doc/public/display?docId=emr_na-a00092491en_us
https://support.hpe.com/hpsc/doc/public/display?docId=emr_na-a00092491en_us
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Une démarche de mise en conformité avec le RGPD peut à la fois être simple et compliquée. 
Une démarche de mise en conformité avec le RGPD peut à la fois être simple (pour de petites structures manipulant un simple carnet d’adresse) et
compliquée (pour des structures manipulant des données bancaires, médicales, sociales, juridiques, fiscales)….
 
 
PETIT RAPPEL
Le RGPD (règlement (UE) 2016/679 du parlement européen et du conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l’égard
du traitement des données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données, et abrogeant la directive 95/46/CE), signifie 
Règlement Général sur la Protection des Données.
Ce règlement qui doit être respecté depuis le 26 avril 2016 avec des sanctions possible depuis le 25 mai 2018 est basé à 90% sur des règles
datant de 1978 (c.f. Loi Informatique et Libertés du 6 janvier 1978 qui contient quasiment tout le contenu du RGPD).
Sont concernées toutes les entreprises, toutes les administrations et toutes les associations situées dans l’UE ou manipulant des données à
caractère personnel de personnes situées dans l’UE.
Autant dire que tout le monde est concerné (de la grande à la micro structure) sauf les particuliers manipulant des données à caractères
personnel exclusivement pour un usage privé.
 
 
EN QUOI CONSISTE UNE DEMARCHE DE MISE EN CONFORMITE AVEC LE RGPD ?
Une mise en conformité en tant que telle et définitive n’existe pas. La mise en conformité RGPD est en fait une démarche d’amélioration régulière
en vue de respecter des règles parfois difficilement atteignables
Il s’agit donc d’abord d’une analyse de l’existant (avec un éventuel audit), puis de corrections initiales pour enfin prévoir un suivi régulier à
la recherche d’améliorations éventuelles.
 
 
QUEL EST SON CHAMP D’APPLICATION ?
Un site Internet n’est qu’un point d’entrée parmi d’autres d’informations à destination des traitements de données à caractère personnel que vous
réalisez.
La démarche de mise en conformité RGPD doit couvrir à la fois tous les points d’entrée, tous les lieux de traitement et de stockage des données à
caractère personnel ainsi que toutes les actions destinées à communiquer à d’autres tiers de telles informations et ceci d’un point de vue
technique et juridique.
La démarche couvrira aussi bien vos locaux, votre système informatique, votre site internet, vos services dans le cloud etc.
 
 
QUELLE EST NOTRE METHODE ?
Nous avons une méthode consistant à nous adapter aux ressources humaines et aux compétences existantes au sein de votre structure.
En effet, plusieurs situations peuvent donc se présenter à nous face auxquelles nous nous adapterons :
1. Si vous avez une ressource interne en mesure d’apprendre et de devenir autonome, nous pouvons former cette ressource.
2. Si vous n’avez aucune ressource interne en mesure d’assurer cette démarche de mise en conformité, nous pourrons nous charger de vous
accompagner dans toutes vos démarches de mise en conformité.
3. Si vous avez une ressource interne ou des prestataires en mesure de réaliser une partie du travail de recensement et de suivi, nous
accompagnerons et ferons progresser cette personne en l’aidant à réaliser cette démarche de mise en conformité.
 
 
NOTRE PRIX
Le prix est le résultat de nombreux paramètres tels que :
– la taille de votre structure,
– le volume d’information traitées,
– le type d’informations traitées,
– le type système de traitement de données à caractère personnel utilisé,
– le niveau de conformité de votre système de traitement de données à caractère personnel utilisé par rapport aux différentes réglementations,
– votre situation géographique si nous devons nous déplacer.
 
 
LE PRIX GLOBAL
Le prix global d’une démarche de mise en conformité avec le RGPD dépendra avant tout :
• de l’état de votre structure avant le démarrage de la mise en conformité avec une ou plusieurs réglementations (un audit sera probablement
nécessaire),
• du nombre de réglementations à respecter et à auditer,
• des démarches que vous souhaitez mettre en oeuvre avec les différents fournisseurs et prestataires concernés par ces améliorations,
• de la densité du planning que vous avez décidé de suivre.
• et enfin du type d’accompagnement que vous attendez de nous (au plus vous en faîtes, au plus le coût sera réduit).
 
 
Denis JACOPINI, Expert informatique diplômé en Cybercriminalité et spécialisé en RGPD est en mesure de vous accompagner dans vos démarches de
mise en conformité, que votre structure ait une implantation nationale ou internationale.
En savoir plus sur Denis JACOPINI
Contacter Denis JACOPINI

Accompagnant  depuis  2012  de  nombreux  établissements,  Denis
JACOPINI,  Expert  informatique  diplômé  en  cybercriminalité,
certifié en gestion des risques sur les systèmes d'information
(ISO 27005) et formé par la CNIL depuis 2011 sur une trentaine
de  thèmes,  est  en  mesure  de  vous  accompagner  dans  votre
démarche de mise en conformité RGPD.

http://www.lenetexpert.fr/conferences-tables-rondes-formations-cybercriminalite-protection-donnees-personnelles-me-tiens-a-disposition/
https://www.lenetexpert.fr/contacter-denis-jacopini-expert-judiciaire-en-informatique-correspondant-cnil-cil/


   

Besoin d'un expert pour vous mettre en conformité avec le RGPD
?

Contactez-nous

Accompagné de son équipe d'auditeurs et de formateurs, notre
Expert, Denis JACOPINI est spécialisé en cybercriminalité et
en protection des Données à Caractère Personnel, formateur
depuis  1998  et  consultant  depuis  1996.  Avec  bientôt  une
expérience d'une dizaine d'années dans la mise en conformité
avec la réglementation relative à la Protection des Données à
Caractère  Personnel,  de  formation  d'abord  technique,
Correspondant CNIL en 2012 (CIL : Correspondant Informatique
et Libertés) puis en 2018 Délégué à la Protection des Données,
en tant que praticien de la mise en conformité et formateur,
il lui est ainsi aisé d'accompagner les organismes dans leur
démarche de mise en conformité avec le RGPD.

http://www.lenetexpert.fr/wp-content/uploads/2015/02/1123222_obj7173179-1_667x333.jpg
https://www.lenetexpert.fr/contact


«  Mon  objectif,  vous  assurer  une  démarche  de  mise  en
conformité  validée  par  la  CNIL.   ».

 

 

Nous vous aidons à vous mettre en conformité avec le RGPD de 2
manières :

 
 
Quelques articles sélectionnés par nos Experts :
Comment se mettre en conformité avec le RGPD
Accompagnement à la mise en conformité avec le RGPD de votre
établissement
Formation RGPD : L’essentiel sur le règlement Européen pour la
Protection des Données Personnelles
Comment devenir DPO Délégué à la Protection des Données
Des  guides  gratuits  pour  vous  aider  à  vous  mettre  en
conformité  avec  le  RGPD  et  la  CNIL
Mise en conformité RGPD : Mode d’emploi
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du
27 avril 2016
DIRECTIVE (UE) 2016/680 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du
27 avril 2016
Comprendre le Règlement Européen sur les données personnelles
en 6 étapes
Notre sélection d'articles sur le RGPD (Règlement Européen sur
la Protection des données Personnelles) et les DPO (Délégués à
la Protection des Données)

 

https://www.lenetexpert.fr/accompagnement-a-la-mise-en-conformite-avec-le-rgpd-de-votre-etablissement/
https://www.lenetexpert.fr/initiation-au-rgpd-formation-rgpd-pour-dpo-delegue-a-la-protection-des-donnees-et-formation-rgpd-pour-ssii-esn-avocats-et-experts-comptables/
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Source : Compétences transversales – Dezavelle

Découvrez comment les pirates
peuvent  vous  voler  des
coordonnées bancaires

Notre métier en RGPD et en CYBER : Auditer, Expertiser, Accompagner, Former et Informer

Découvrezcomment  lespirates  peuventvous  voler  descoordonnéesbancaires

Découvrez comment la technique du phishing permet de soutirer
les données bancaires des internautes.
https://www.youtube.com/watch?v=OmH1oL0Op6k

https://dezavelle.com/cabinet-dpo/competences-transversales/
https://www.lenetexpert.fr/decouvrez-comment-les-pirates-piegent-votre-ordinateur-avec-la-hack-academy-2/
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https://www.mise-en-conformite-rgpd.lenetexpert.fr/
http://www.detection-de-logiciels-espions.lenetexpert.fr/
https://www.formations-rgpd-et-cyber.lenetexpert.fr/
https://www.arnaques-et-piratages.lenetexpert.fr/
http://www.lenetexpert.fr/conferences-tables-rondes-formations-cybercriminalite-protection-donnees-personnelles-me-tiens-a-disposition
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Quelques articles sélectionnés par notre Expert qui pourraient
aussi vous intéresser :
Les 10 conseils pour ne pas se faire «hacker» pendant l’été
Les meilleurs conseils pour choisir vos mots de passe
Victime d'un piratage informatique, quelles sont les bonnes
pratiques ?
Victime d’usurpation d’identité sur facebook, tweeter ? Portez
plainte mais d’après quel article de loi ?
Attaques informatiques : comment les repérer ?
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Source : Martin, logiciels malveillants – Hack Academy

La CNIL et la CADA publient
un guide pratique

Notre métier en RGPD et en CYBER : Auditer, Expertiser, Accompagner, Former et Informer

la  CNIL  et  laCADA publient unguide pratique
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La Commission nationale de l’informatique et des libertés
(CNIL) et la Commission d’accès aux documents administratifs
(CADA),  en  partenariat  avec  les  services  d’Etalab,  ont
annoncé la publication d’un guide pratique de la publication
en ligne et de la réutilisation des données publiques.
Ce guide est composé d’une présentation du cadre juridique et
d’une fiche pratique sur l’anonymisation. Ce document fait
suite  à  une  consultation  publique  qui  s’est  tenue  au
printemps 2019, afin « de confronter les travaux engagés pour
la  présentation  du  cadre  juridique  de  l’open  data  aux
attentes concrètes des acteurs concernés ». 220 contributions
ont été enregistrées. « Son succès témoigne tant de l’intérêt
du public porté à la question de l’open data que du besoin
d’accompagnement des administrations diffusant en ligne des
données  publiques  ainsi  que  des  réutilisateurs  de  ces
données », se félicitent les partenaires….[lire la suite]
 
Téléchargez le guide.

Accompagnant  depuis  2012  de  nombreux  établissements,  Denis
JACOPINI,  Expert  informatique  diplômé  en  cybercriminalité,
certifié en gestion des risques sur les systèmes d'information
(ISO 27005) et formé par la CNIL depuis 2011 sur une trentaine
de  thèmes,  est  en  mesure  de  vous  accompagner  dans  votre
démarche de mise en conformité RGPD.

https://www.cnil.fr/sites/default/files/atoms/files/guide-open-data.pdf
https://www.cbnews.fr/digital/image-open-data-cnil-cada-publient-guide-pratique-46944
https://www.cnil.fr/sites/default/files/atoms/files/guide-open-data.pdf


   

Besoin d'un expert pour vous mettre en conformité avec le RGPD
?

Contactez-nous

Accompagné de son équipe d'auditeurs et de formateurs, notre
Expert, Denis JACOPINI est spécialisé en cybercriminalité et
en protection des Données à Caractère Personnel, formateur
depuis  1998  et  consultant  depuis  1996.  Avec  bientôt  une
expérience d'une dizaine d'années dans la mise en conformité
avec la réglementation relative à la Protection des Données à
Caractère  Personnel,  de  formation  d'abord  technique,
Correspondant CNIL en 2012 (CIL : Correspondant Informatique
et Libertés) puis en 2018 Délégué à la Protection des Données,
en tant que praticien de la mise en conformité et formateur,
il lui est ainsi aisé d'accompagner les organismes dans leur
démarche de mise en conformité avec le RGPD.

http://www.lenetexpert.fr/wp-content/uploads/2015/02/1123222_obj7173179-1_667x333.jpg
https://www.lenetexpert.fr/contact


«  Mon  objectif,  vous  assurer  une  démarche  de  mise  en
conformité  validée  par  la  CNIL.   ».

 

 

Nous vous aidons à vous mettre en conformité avec le RGPD de 2
manières :

 
 
Quelques articles sélectionnés par nos Experts :
Comment se mettre en conformité avec le RGPD
Accompagnement à la mise en conformité avec le RGPD de votre
établissement
Formation RGPD : L’essentiel sur le règlement Européen pour la
Protection des Données Personnelles
Comment devenir DPO Délégué à la Protection des Données
Des  guides  gratuits  pour  vous  aider  à  vous  mettre  en
conformité  avec  le  RGPD  et  la  CNIL
Mise en conformité RGPD : Mode d’emploi
Règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen et du Conseil du
27 avril 2016
DIRECTIVE (UE) 2016/680 DU PARLEMENT EUROPÉEN ET DU CONSEIL du
27 avril 2016
Comprendre le Règlement Européen sur les données personnelles
en 6 étapes
Notre sélection d'articles sur le RGPD (Règlement Européen sur
la Protection des données Personnelles) et les DPO (Délégués à
la Protection des Données)
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Source : Open data : la CNIL et la CADA publient un guide
pratique – Image – CB News

Alerte ! Ces 42 applications
du  Play  Store  cachent  un
logiciel malveillant

Notre métier en RGPD et en CYBER : Auditer, Expertiser, Accompagner, Former et Informer

Alerte ! Ces 42applications  duPlay  Storecachent  unlogicielmalveillant
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Un malware Android a une nouvelle fois été repéré sur le
Google Play Store. Les chercheurs d’ESET ont en effet trouvé
la trace d’un agaçant logiciel publicitaire dans le code de
42 applications en apparence inoffensive. Pour éviter d’être
repéré par Google ou par leurs victimes, le malware multiplie
les astuces. 
Depuis un peu plus d’un an, un malware publicitaire baptisé
Android/AdDisplay.Ashas  rôde  sur  le  Google  Play  Store,
rapporte Lukas Stefanko, expert en sécurité informatique chez
Eset. Après enquête, les chercheurs ont repéré la présence du
maliciel  dans  42  applications  Android.  Au  total,  ces
applications  ont  été  téléchargées  par  8  millions
d’internautes….[lire  la  suite]
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Quelques articles sélectionnés par notre Expert qui pourraient
aussi vous intéresser :
Les 10 conseils pour ne pas se faire «hacker» pendant l’été
Les meilleurs conseils pour choisir vos mots de passe
Victime d'un piratage informatique, quelles sont les bonnes
pratiques ?
Victime d’usurpation d’identité sur facebook, tweeter ? Portez
plainte mais d’après quel article de loi ?
Attaques informatiques : comment les repérer ?
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Source : Malware Android : ces 42 applications du Play Store
cachent un logiciel malveillant – PhonAndroid.com
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